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n° 92 642 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juin 2012, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à

l’annulation de la décision, prise le 8 mai 2012, déclarant irrecevable sa demande d’autorisation de

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, die ci-après « la loi du 15 décembre

1980 ».

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juillet 2012 avec la référence X.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA loco Me F. A. NIANG, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour

la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le requérant est arrivé en Belgique à une date que l’examen du dossier administratif ne permet pas de

déterminer avec certitude.

Par un courrier daté du 7 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée, le 19 avril 2010, le 27

décembre 2010, le 13 février 2012 et le 2 mai 2012.
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En date du 8 mai 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande. Cette

décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :

« MOTIFS:

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale,

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006.

En effet, l'intéressé n'a pas fourni la preuve, au moment de l'introduction de sa demande, qu'il disposait

d'un document d'identité.

Il est à rappeler que la preuve identitaire doit être fournie dans la demande de 9bis même et non

communiquée plus tard. Tel est le cas de l'intéressé qui a produit par télécopie la copie de son

passeport plusieurs mois après l'introduction de sa demande d'autorisation de séjour de plus de trois

mois, soit le 13.02.2012.

Une preuve identitaire communiquée par la suite ne répond pas aux exigences identitaires pour que la

demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois soit recevable (voir Arrêt C.C.E. 70.708 en date

du 25.11.2011 et Arrêt C.E 214.351 en date du 30.06.2011).

Au vu de ce qui précède, la demande d'autorisation de séjour de l'intéressé ne remplit pas les critères

de recevabilité tels que prévus par la loi du 15 septembre 2006 en son article 9bis, paragraphe 1

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement

des étrangers.

*

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué la Secrétaire d'État à l'Asile

et la Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'AR du 8

octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

(M.B. du 27 octobre 1981), tel qu'inséré par l'AR du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996)

et modifié par l'A.R. du 22 juillet »

Par un courrier du 30 mai 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour

en application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.

2. Intérêt.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse estime que le requérant ne justifie pas d’un

intérêt à son recours dès lors qu’il a, postérieurement à la décision attaquée, introduit une nouvelle

demande d’autorisation de séjour et a joint à celle-ci son passeport.

2.2. En l’occurrence dans la mesure où rien ne permet de garantir que la nouvelle demande introduite

par le requérant sera effectivement considérée comme recevable, le Conseil estime que ce dernier

bénéficie d’un intérêt au recours.

3. Exposé du moyen d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 9bis de la loi du 15 décembre

1980, de l’Instruction du 19 juillet 2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis

de la loi du 15.12.1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs, et de la motivation absente, inexacte ou insuffisante ».

Après un rappel théorique sur la portée de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, elle expose en

substance que l’exigence d’un document d’identité prévue par cette disposition doit s’apprécier au

moment de la prise de décision par l’Office des Etrangers. Plus précisément, elle fait valoir que les

personnes qui ont déjà introduit une demande d’autorisation de séjour sans être en possession d’un

document d’identité « peuvent actualiser leur demande en joignant à celle-ci une copie du document

d’identité qu’elles auraient ensuite obtenu dans la mesure où rien ne semble exclure que doive être pris

en considération tout document d’identité joint par la suite à la demande. ».
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4. Discussion.

4.1. L’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose ce qui suit :

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde

l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique. »

Le Conseil relève que cette disposition impose à l’étranger qui souhaite s’en prévaloir, de disposer d’un

document d’identité. Il ressort des travaux préparatoires que la preuve de l’identité de l’étranger doit être

apportée par la production d’une copie de son passeport ou de sa carte d’identité au risque d’être

qualifiée d’incertaine et, par conséquent, déclarée irrecevable (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005-

2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33 et 35). Or, le requérant a déposé, dans un document

complémentaire à sa demande, une copie de son passeport, élément considéré par la partie

défenderesse comme étant tardif car n’ayant pas été fourni au moment de l’introduction de sa demande.

Toutefois, le Conseil constate que cette disposition n’indique nullement, au contraire de l’article 9ter de

la loi du 15 décembre 1980, qu’il serait nécessaire sous peine d’irrecevabilité de fournir la preuve

requise de l’identité dès l’introduction de sa demande par le requérant, et qu’en conséquence la partie

défenderesse ne pourrait que déclarer irrecevable une demande d’autorisation de séjour introduite sur

la base de l’article 9bis de la loi précitée lorsqu’une telle preuve est fournie après l’introduction de la

demande.

4.2. Le moyen étant fondé dans les limites décrites ci dessus, il n’y a pas lieu d’examiner les autres

aspects du moyen qui, à les supposer, fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation

aux effets plus étendus.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi

précitée du 15 décembre 1980, prise le 8 mai 2012, est annulée.

Article 2.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. T. GILSON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

T. GILSON M. GERGEAY


